
GARANTIE NOUVEL 

EMMENAGE

L’Assistance Habitation (7j/7 et 24h/24) qui couvre tous les éléments 

indispensables d’un logement pendant un an !

En incluant la GNE dans vos mandats, vous …

Rendez vos biens plus attractifs pour les acquéreurs

Incitez les vendeurs à vous confier leur bien

Enrichissez votre offre de service sans coût 
supplémentaire avant la vente

Restez impliqué auprès de vos acquéreurs pendant 1 an

Une question ? www.gne.immo ou 03 28 14 10 13



Les éléments indispensables déjà présents, 
installés et en état de fonctionnement dans 
l’habitation au  moment de l’acquisition :

• Serrurerie

• Chaudière et chauffage

• Climatisation

• Chauffe-eau 

• Appareils électroménagers  

• Volets roulants

• Electricité

• Plomberie

• Hébergement (en cas de panne simultanée)

CE QUI EST COUVERT

A partir de la date de signature chez le notaire, 
le logement de votre client est couvert pendant 
un an sur :

Déplacement, livraison, enlèvement, 
main d’œuvre et petites pièces

A hauteur de 500€ TTC par intervention

Indemnisation pour le remplacement de 
l’électroménager jugé irrécupérable

CE QUE COUVRE LA GARANTIE

Un numéro d’assistance 24h/24 et 7j/7 est disponible pour prendre en 
charge toutes les demandes de vos nouveaux propriétaires !

UNE PRISE EN CHARGE SIMPLE ET RAPIDE EN CAS DE SINISTRE

QUAND ?

Le jour de la signature de l’acte de vente

COMMENT ?

Vous disposez d’un espace sécurisé sur 
www.gne.immo pour enregistrer et consulter 
simplement vos adhésions en ligne

MISE EN PLACE DE LA GARANTIE

69€ TTC par bien garanti

Recevez chaque trimestre une 
facture des biens enregistrés 

garantissant la couverture de vos 
clients pendant un an

TARIFS

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR PARTENAIRE ?

+33 3 28 14 10 13 aozenne@innoserve.fr

517 av de la République
59700 Marcq en Baroeul

Courtier spécialisé dans les groupements affinitaires
www.innoserve.fr

www.gne.immo


